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qu'il est a préserit,--sans aultre commerce ou !légociation mutuelle; 'etsans eníprendre
l'ungsur l'aultre. ~ " '"", J :;/~': " •." :'~ ,: '

" Pourront aussy lesdicts commissaires traictersur, les ass'eurances,' etque,: pendant
ladictecessation (si ,elle s'accorde)-,' ne -s'emprendra .aulcune hostilité, et que les
pirates ,voleurs '; "larrons etviolat~urs des conditions arrestées pourceste' suspension
d'armes se chastieront réciprocquement selon l'exigencedu cas, ,sans rompture' de
eeste cessation. ~, '. ,.;',-, '
, :Entout cas, soit que 'cessation d'armess'accorde,ou point; lesdicts commissaires
trouveront moyen ,d'avoir (sans rompture de la communication) délay dessusdicts

. trois 'mois; oujusques ala Toussainetz prochain, pour de tout informer Sa. Majesté et
'. entendre de plus pres. sa résolution finale, .selon leurs instrliétions précédentes 'du XVlC

'de maypassé ;et si plus tost l'on avoit résólution de Sadicte l\'Iajesté,on les advertira,
pour se trouver~par ensemble audict Breda. " JO. . .,.' ;:

.- Et de tout ce que' succédera de temps aaultre,et de tout ce que lesdicts commis
saires entenderont servant apropos de· eeste négociatión,. en advertiront ej. ~ toute 'dili
gence Son Exeellenee,pour avoir sur tout80n ultérieur advis etordonnance~' .: .
. Faiet en Anvers,'le xvmé jour du· rnois de juingXVc, LXXV..... ' ," , ";

~----------------------·ldllII

IR DI 1\ "01\[ , xe
. .. '.; -' .~.

'Écritexhibé par' les ~ommjssaires du, Rof aitx députés du princed'Qrang.e~t ~es

, . étatsde Bol/ande et de Zélande.(Tr~duetion;); . .. ' ,_ ,', .>l"~

• " ..' '

: " Bredn, 25 jtlin t~7¡;.

Messieurs,veu par,nous, eommissaires du R.oy, vostre eseript du pt'emier ~e ce
mois de· juing,- et ayants d'ieelluy fajet rapp.ortla. ou il apparlenoit, HOUS',' ensuyvaJit
la résolution el eharge sur ee anous donnée, rcspondant,3udicl e,script, déclaironS cn
tendre aussyque.,Ies pl'ésentations .quevoqs sont esté faictes ·de nous,. au nom et.:de
lapart .de SaMajesté, le xuue de mal'set premier d'apvl'iI derllier passez, sctrouyent
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á bon,~droict par vous bonnesetraison'nables, d'aultant qu'icelles présentatio,ns soúL
vrayement bie~ grandes, et importent touts bons moyens de satisfactionet de bQnne,
seure et sta.ble réconciliation 'efpacificatioll;et en oultre procedent de la vraye'clémence
et bénignitédeBa Majesté,qui lesa mesmes de son pl'opl'e monvement et libéralcment

:offert)a pluspart ,saos e'nestre requi~e ny~suppliée, comme tl'ouvantetestimant
i'cellesestre ,les pl\1s convenablesetpropres pour accorder et quiéter les alfaircs, el
remectreen repos, tranquillité 'et nnion par ensemble touis ses subjecti de, pal' dCQU
faisantsung corps soubz ungchief, qni est SaMajesté, laquelle les désire anssy,traic- .
teravec toUtefaveur etdouleeur'. ' '.
:. Ayant partant SR Majestébienvoúlu tant lihéralement déclairer.ce qu'elle entendoit .
faire, sans marchamleravec sesdicts subjectz, comme a esté déclairé dóis le commen~

cement; estants lesdictes offres d,e Sa,Majesté telles; si grande's, amples, gratie.uses et
souffisantes qu'avectoute raison vous~mess!eurs, etvoz maistres, debvriés vous, tenir
pourcontents"selon que Sadicte Majestéentend aussy par icelles avoir pláinenient sa~

l.isfaict devant Dieuet:tout le monde; l11csmement c,onsidéré que le prince d'Oranges,
ce~lx d'Hollande eI:Zt"Jandeaycc lellrs associéz sepeuvent bien certainementasseurer

,que tout ce que jusques a,n1ªintenant leura est~ offert et promis (comme venant dúsceú
, el. adveu' de Sadicte Majesté) lenr SC1'a tenu etaccomply pun'ctuClcment et réaIement se
Ion sa forme·et teneur~Et ne debvriont lesdicts prince d'Oranges, ceulx d'Hollande~

Zélande, etc~, fáire aulcune difficulté ul'acceptation des susdictes grandes et Hbérales
offres,soubz p~étext de conscience et retraicte hors de ces pays; pour res'pect de
quelqUes-ungsqui nevouldriontse soubzmeclre a l'anchienne reÜgioncatholicque,
veu que ladicte religion, jurée de Sa.Majesté et de ses sub,jectz, doibt aussy bien et plus
encoires ,estre restaurée e't restituée en son anchien estat,~ que les priviliéges el fra,n-
chisesde cesdicts pays dont 'vous vousplaindez, et que,par-dessus ce~ceulxqui he
vouldriont relournera l'anchienne, religion catholicque rúm'aine sont souftisaÍnment

'. -accommodez' par les'modérations conténues eti IÍostr~ escríptj)fécédent, puisqti'ainsy
soit, queSadicte Maje'sté' ne peult ny veult en maniere qu'elconequ'e, quant aladicte re"

, ligion, se résouldre aquelque changement. ' " ,
.-';, Néantmoings'; 'considéré, messieurs; que' décIairez et remonstrez... par. vosti'e

, escript susdict nevenir encoires apropos aceulx de vüstre parti d'abandon~e~~jrisy
,leur patrie, ~t qu'ensuyvant ce,- suppliez que Sa Majestésoit serv.ie faire cesse¡'le fen
\:etle glaiv~, iceUe Sa Majesté (pour plus que satisfairc et démonstrer ,son ultérieure
_:clémence, et d'abundant esclarcir· sa.. bonne intention, et afin que' tout le monde puist '
, ta~tmieulx cognoist~~ la sincere. volunt~et désir qu'elle:R de .réduire·sesdicts pays et
',subject,z' en JlDion :et·repos ave.c toute 'c1émence}" .el'aultant que par HOZ e.scripts pl'écé-



de~~s ~.,e~t~.accordéeJ'a~semblé~·Aes .~statzg~nér~ulx;, .pqur représenter~it :Sadicte
Majestéet .d~nner·adyis sur tout ce quepourra concernerle reiglement,' union.,p()lice
etbien général deses Pays-Bas, .pour apres. par sonauthorité,- prééminenceet haulteur
y est.re pourveuet. remédié;· ~in~y'.quevous~mesmes avezrequis, semblablemeutet. en
la mesme forme et I~aniere. es,! bien contente que,·en ce qtÍi touche ola ·,police de·Ja
dicte religioI! .ou placcartz ,et forme pour le meilleurmaintenement d'icelle faictz et
publiés, lesdicts ..estatz généraulx puissent communicquer et Juyendonner,advis
comme dessus.... ';:.

Au demeurant, quántace que requérez, par vostredict escript que,· d~Yant tout
oouvr~,mesmement devant estre ,d'accord,· SaMajesté 'face ~9rtir les gen~ ,de guerre
estrangers,selon q~'est, porté parvos.~redict ~scI:ipt, djs,O~s cela.::n~estrebonnement fai
;sable, ,du moings si tost, et 'o~ltre ce, point la fa~on defaire· de diminuer et rnoings
quicter ses forces, auparavant q!Ie l'accord .soit conclu et accepté, ou asseurances légi
timesdonnées. Et poureeste cause,:-puisqu~ ne 'vous contentez de ce que vous a esté
offer.te~ prés~nté ,de la part de SaMajesté, estant· toulesJoistant bastant et souffis~nt,

~oús 'yO~S requérons, messieurs, que de yostre costel,veuiÍl.e~ proposer,et meétr~ :en .
avant le~ asseurancesque voul~riés. bailler pou!' seureté souffi:sante qu~, apr:es le parte:-.~

mení d~sdicts estrangers, ledrct prince d'Oranges, ce~lx de Hóllande, Zélande' et com-..
pli~esaccompliront ce que aura esté convenu et accordé, et qu'ilzs'arresteront. et reF·..
gléront a la déterminationque SaMajesté {era, apres .avoirouy l'advis desdicts estatz .
généra~lx, afin que, ;vostr~dicte proposition veue, puissions adviser etcommunicqüer
sur .to~tes conditións raisonnables en vostredict esc~ipt" du premier de ce mois ~e~
prinses. ,.,' . . .

.De tout quoy ung chascun ayant entendement p.eult facilernent considérer que.
Sadicte Majesté n'est enfauÍte quelconcque; ains que, faisant offre sur offre, icelle p¡'é~'\1

sente to~t' c~ 'que humaine'lnentfaire se pe,ult pour'réduyre.sesdicts·subjectz~ a:la.
tran,quHlité," uniori ét pacifioation ,désirée , désirant q~e le princ.e d'Or~nges, ésta'tz: '.
villes et paysd'HolJande ei Zélande de leur part 'veuillent semblablemcnt considé~er':et' .
pese~'la 'longue durée deces~e affaire,et, pour préyenir et précaver plusgrande~ caJa<,.
mitezet'míseresde sesdicts pays, s'accommoder el ,reigl~r selon les off~es' sol~mnel1e'S .. :
et présentations susdictes, afin de retourner un~ foisen l'uI~ionet prospérité an~hienn~,

ues i~habi~~ns de par déQ~. " ; .. _. '
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Exhibé par les conimiss~ire~ de Sa Majesléau~ dép;l •.ez':d;I-~rince (l'o~a~ges,
des estalz el ville!; d'Hollande, Zélande, Bommel~ BuyrEm etassociez,as,sá
~oirles sieursArnoultvan Dorp,Guillaume.van; Zl~ylen van Nyevelt el
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Breda, 24 juin 1575.

r -'~ • .

,; ">:~;j: '·",·,>:'máisires ~drien va~der Myle et Cornille Adriaenssoon'Backer; pEmsionnaire
'" :de,Ziericzée, en.la ville de Breda, le XXlllme de juing 1575, nous présents el

,soubzsignez :; ,
7' - :.,> ". '.: ::. 1 " -' ~. ~ • , _.

"Lettre'déscómrnissairesdu Roi au grand comin~ndeur de Castille . .. '

• ~ ,o,,:.. ... : ••": . :

J • _ • ~ :- .....

:Monseigneur, comme, avant nostre partement d'Anvers, avions advérty lesdéputez
du' 'prim~e 'd;Orangesestans-aSaincte-G~e.rtruydenberghe· que ne fauldrions, pour le '
XXIe de ce 'mols, l1'oús trouver ~vec nóz hos'tagiers en ceste ville', assavoir les sieurs' de

,Haul~sy~Beveryetle J»estrede camp,Julien Romel'o, si ta'ot ftit qu'ilz fusseni ~ontens
dUalCí :siéu~ 'de iIarilssy"~;ü; lieu'd~sieur de :Sainct~ReriIy, eí~ 'c~ cas de difiÍcuÜé,

,pour'n1on reiarder'n<>stl~e\légociatibn', 'leaicfsieUl~ deSaiÍ1ct~Remy n'y fauldroit's'y
tl~oúver, nlá:rdy so'lr, apres nóstre'arrivée' en ce lieu, receusmes response 'des~i~ts

, députez' qu'ili estoieni'contensdesdic'ts írois p'remiershostagiers. Suyvant quoy lesdicts',
T' sieurs hostagiers, le lendemain, souhz bonnes asseurances, partirent vers Ilostre fort ~e,

Sié~Ü~o"e';'et lesdicts ldéputez dti' prince d'Orahges, ádvertyz deleurarrivée audict fort,
lessont"venuz "rencoÍltrera :ri1y~chedi¡n' entre icelluy fort et Iadicté ville 'de SaiiÍcte':"
Geertruydeni;erge';~ etl'~sch~nge' d'ung costé et d'auItÍ'e:réciprocqúement faict, i'éeulx
déI)tlt~i,.·'ass-a'~oli'''Arent van Dorp:, GuilÍaúme de Nie'veÚé( Mres Adrieri vander',Myle :
etCorneIis AdritierissOori Backer, 'pensionnairedéZieI'iczée;~ sur le soir sont arriveZ'
eír '¿este'vilfe";'et'IlosdictS' hostagiers:áudict Saincté-Geertruydenherge,'oit Hz nep~o-."

noctarent:qiú~'~otir ce soir-Ia~ et'le h~nde:main (coníme avons"csté 'advertiz),;on:'les'a'
faiCt:p~s~er"oultré\Te'rsDordréch~. . ,..,.,"", -
, iJeticlyensuyvaril,avant mydy~a'Tons seI"vYde Ilostredicte'respoÍlsesur I'escrjptde~':'

dicts:'d'éputéz;:'le'io'ut enconformité: de 'nostrc" derniere "iústructi?Í1, comme Vostr~:

Ex~e!leJi'ce:ve¡'ra parlác'opfeque vaave~ cestes(~): '~ ~ ""; . ':, ;';'>: " ",:::-'';-:

(' ..:i~~~ ~; ·.~t;.!~~. :'-:f.\ ':~ :~"': .. ~..~ ;....: t~~:· ...,~·~~·:>:: :-¡ -~'-.~;:- "r::; .;-::" :.:' J. '-.", . . ~. ,:-.'
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" :De laquelleleurayant-esté faictélectur.e; et apres:délivréei ont requis avoirpasse-~

portpouruilgele leursservite'urs,pour(commé nous' présumonsYenvoyer ilOstredicte
response versledict prillce d'Oranges et leursrüaistresnaquelle (comme ilz ont depuys
déclairé au secrétaire dé la Torre) il~ ontenvoyé áudictprinee ,: et· en actendoient la
l'espónse endéans deux ou irois jours. Dont avons bienvoulu advertir Vostredicte' Ex:.
cellence,afin qu'elle sc;ache ce que s'est passé jusques bires:' : ,', .. :.

Lesdicts cléputez,apres leur avoir hierexhibé nostreclicte respoIise, an partir d'eulx,
Hons dirent que ledict prince d'Oranges, le XIle de ce mois, s'estoit maryé publycque:.
quement,a la Bryelle,' en leur église, et quede lail estoit passé oultre' versZeelande;
et que l'on l'actendoit avec' sa femme, a ce soir ou demain, a Dordrecht.< .'
.:Á tant,.monseigneur, etc. De Brecla,. le XXIUle jour dejung;1:o!7D~,'"

""Messieurs, ven. par, nous·,. députez de la: part de Il),Dnseigneur'le pri,nce d'Oranges"
desestatz.et ,villes de' Hollancle etZélande, av~c leurs, asso~iez',.l~escI;ipta nous par:
vous délivré le. X:~UIe de ce mOJs de jUlng,~ trouvons, q¡u'il n'appoF;te que re4icte" ,el per",
siste en ce, a, quoy touts·yoz'précédents escriptz.concluent, etce que nDsclicts:seigneurs
et maistres ont souffissamment débatu et conváincu par r3isons,par escript, y~ires que
ceulx ::tuxquelzavez faicJ. rapport. de nostrcclernicr. escript:,,: ~u ·l.ieu,d~accorder.

quelque, chos~~ a quoy clémence. el bénignité pourroit. estre. nécessaire. (~i ,tant" est
qu'eussions requis quelque chose de tel), non-seulement. neresp.ondEWkrien:, aux
simples, et raisonnables· réquisi~ions: et offre~ y comprinses, ains samblent,. ~acit~ment
reJecter ce, ,que, nostre prince e~ seigneur, naturel, mesme$;~par obligatioll,et ;dcbvoir.
réciprocque, ne vo.uldroit ny pourr9itrefuser. Ce; que tout attend~"et singulierement~

que ceulx qui, en ces~ affaire, usent du llom de Sa Majesté, se mectent a ,obscurcir les
susdicts bons offres, lesdicts seigneur prince, estatz el.' villes,ne· s~ajventi considérer

1\ n"-11\ D
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sinon~qlle l'on.:traicte~ayeequeseulx· encest endroictaultrement ,que ala bonue ·foy.
::Touchant les présentations qui; de la partde Sa Majesté, se' font par lesescriptz

duo .xIIHcdemars etpremier.d'apvril dernierement passez, lesdicts seigncur prince,
'estatzetl'villes Ol~t confessé et confessent encoires qu'ensoy eHes sont bonnes et néces~

saires,' tnais ily)a estéadjousté(ce que vo~s taisez) qu'elles n'estoyent souffisantes,
ains au contraire entierement .iUusoires et infructueuses, pour ceulx nomméement qui,
.pour avoir accepté, la· religion réforméc, et vueillant demeurer avec iceHe, debv~oyent

abandonner leur .chere patrie: ce que encoires ne leur vient a propos. Aussy 'n'a Sa
M:aJestéilulcune raison"de vouloir enchasserune tene' multitude de laquelle la pltis-.
part a p~u a vendré, .Rins s'entretient et soustient la vie des conimoditezque Dieu lenr
concede ,en la patde;ne aussy".ponr raison de l'exercice ,de la religion réformée; vous
loir les supprimer ou estaindre par feu etglaive, soubz 'prétext de quelque serment
prétendu, d'autant ,que' se peu1f prouver, s'il est. besoing, que Sa Majesté a juré la
sainte Église 'et non l'Égliseromaine. .

.Et .puisque monseigneur le prince ,d'Orangeset ceulxqui (hors de noz biens) avons .
amplecté la religion chri.stienne réformée, ne vouldriont ny pourriont, en fac;on '.quel·
.conque"s'addonner ~ la religion romaine, et ~stre sans la leur, ce est cause que lesdicts
seigneur prince, estatz ,et villes ont, dois le commencement ,de ceste négociation, avee
granderaisoü, re'q~is etrequierent encoires que, comme vous,de la part de Sa Majesíé, 'ra yG
.par les escriptz susdicts dUXIIIlcde mars el premier d'apvril,vouliés tollir et défen-
elre ladicte religion et l'exercice d'icelle, dequoy nullement Hz se doubtoyen.t (si qu'ilz
n'e~l ont faict..aulcune mentionen leur ]'equeste, comme chose qu:'ilz estimoyent hors
de tOlltedifficulté),. ·ladicte religion et excrcic,e d'icelle fussent adjoustez ausclict-es
présentations,;et,' .cela faicl, que Sa Majesté fust:colltente, .ensuyvant nosll'e réqui-
siti911 'faicle par ·nostreclicte requeste, avant tout ~ :defaire parth' les 'estrangiers,. et
apr~s, faireassambler légittimement les estatz généraulx, pour, par aclvis cl'iceuIx, estre
convenablcment mis ol'dre en choses p'olitiques ettoutes aultres choses, pourpoyoir
"ivre par ensemble en paix et concorde.
... Et,combienque. tout cela soi! fondé en toute raison, et ,que la notoire fidélité et ~ele

a· l'honneur de Dicu etau service de Su Majesté requéroyent bien que celase' feit
aillsy, toutesfois,encas'. de difficulté, lesdicts seigneur prince,estatz et yil1cs,pour
tantplus'manifestcr devant Dieu et tout le monde leur ,dl'oi'cturiere et sincere ;jQ.ten
tion elcoour, avio,ntle premier jOlll' de juil)g dernier pJ'oposé,. combien que ainsy :soi~

quemonseigneur le prince d'Oranges el'cculxqui, avecques luy,. professent l'ancienne
chi'estienne et apostolycque religion, ayrn.oyent lnieulxdepeJ'dre eorps el ,biens ,que de

, sortir d'icelledu moindre'point,'que néantmoings,' pour JIlonstrer qu'ilz ri'ont leur
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,particulierecommodité en telle'recommandatiolLcomme ::le, reposo etbien ,publycque
d(.touts ces Pays-Bas; ilz estoyent pal~ ensemble contents que ledict différent: ,qe la
religion etexercice d'icelle ·et toutes aultres difficultez fussEmt traictezet vuydezell la
légittime :assaniblée'des estatz généraulx, auxquelz aussycela ,ne ·touche de peu.Et ,
combienque Jadicte présentation 'soit ~ si u'otoirement 'fondée',en' tout bien;' que ,sur
l'acceptation d'icelle:ne debvoit tomber -aulcunedispute, si 'samble-il qu'en Jieu d'estre
acceptée, elle ·se, offusque etobscurCit par'paroles ornées et coulorées, .d'autant·que
-par vous nous est proposé, en'vostre dernier escl'ipt,-:que les estátz 'généraulx' pour-

• ··riont communicquerpái> ensemble etdonneradvis á Sa-l\iajesté; én tant que touche
la p~lice de ladicte religion Í'omaine ou placcal't~ sur ce .faicts; eti ínoyens: pour'Jaºt

,mieuIX Tentretenir :: ce que tout n'a :rien .de,communavec nostreprésentation;,ver-
tueuse, claire et non desguiséé-. 'C , , " '- ,", • ,:

",~;' Requérans: partant bien sérieusementqu'il vous plaise; an noni de SaMajesté,:res
'pondre anostredicte présentation du preinier de juing dernierement passé, .cathégo
ricquémtmt'etsansaulcun enveloppement de paroles, par·claire acceptationou refus
el'icelle. '-;- -':: " , ,'e", ' ••:. ':;

, :,;. Quoy faict, les aullres difficultez meuz 'par vostredict dernier, escript 'serontaussy
'vuydez,d'autant qu'estans d'accord en ce quedessus, se doibtassés entendrel'accord
estretonclu, -et ainsy neclebvoir tomber aulcune difficulté sur la retraictedes estcan- "a fi

'giei's,' yjoinct qué tlllg chasGún ayant ent.endement 'peult clairement consi(~érer et
,eiltendre que, par dimhmtion -ou licentiement des arniées qui sedebvroit.faire de~costé

et aultre, lesdictsseigneur pl'ince, estatz et villes (en' cas de malentendu).seroieIit plus
grevez etpréjudiciez que Sa Majesté, 'a laquelle seroit trop plus facilcle aultrefois la
mectre ensemble que'ausdicts seigneur prince,'cstatz et villes: ce que tenons,sansdoubte
(moyennant la grace de Dieu) que neo sera de besoing, si tant ser.a que ron ·s'accorde

, 'en 'la maniere susdicte, d'aultant que' n'avonsauléurie'question ny différeni avec les
aultres pays eircumjacmis et inhabitans d'iceúlx, noz confreres, et aüssy que.ne ,nous
tenons séparez d'eulx, ains nous maintenons avecques lceulx ,en toute ..fidélité i' et.,
autantqu'il nous·est possible, désirons vivre etmourir en ung corps soubz lechief de

.Sa Majesté, nonobstant que' ceulx {¡ui mectent en avant, le nom de Su Majesté (comme
une couverte deleurs propos et intention) "samblent a cetendre,- anostre grand

'regret:, et qu.'en touts événemens sumes contens quehiric inde soit donnéedeueasseu
rance que, les estrangiers 'retirez et durant l'assemblée des estatz généraulx, rien sera
de costé et d'aultre innové nyattenté. " . _,.

, ".: Et, en tantque toucI1e l'asseurance mentionnéeen, yostre esc'ript sur l'entretene
"ment,: etc., attendu qu"icellese debvroit faire réciprocquement, et que jusques ~main-
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':; ,-- ~~ Exhibé par les' députez' de ínonseigneur le prince d'Oranges;eslatz el villes de
"-HolIande;Zélande,'Boinmel el Buereri, el associez; aux commissaires de 5a

,l ' :' ;' Majeslé, assavoiJ:. m~ssire MaxiIJlílienV'ilain, baronvan R~ssenghi~n,:,etc.,
messires Arnd, Sashout, Cornille Suys et Elberl~ Leonino, docleur ~t pro~

,". ,"'." fess'eur~esdroict~,iBrecia,:iexxvejourd~juinganho i575.' , .', ," '
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tenant Jl'entendons de queIle maniere et espece d'asseurance sel'oitvostre,intention,
'ne sQaurionssur'cela plainement proposer aulcune chose : requérans qu'ilvous plaise
,mectre :en ',avant'Hulcuñe convenable sorteet espece d'asseurance ; vous promectans
que Son Excellence,"vestatz et villes susdicts n'obmectront ele plainement prestertoute
telle raisorinable' ~asselirance que par vous' pourra estre proposée el a eulx sera pos
sible;a l'observationdetout ce que sera traicté et décidé en ladicte légittime assan~}}lée

desestatz généraulx•.•' ~.
.". Si que par toutce que dessus conste notoirement quemonseigneur le prince

'd'Oranges;:; esiatze,tvilles de- Hollande; Zélande, Bommel et Bueren et associez se
laissent trouver el s'accommodent -entoute raisoIl, et que par cela est cognu" elevant
Dieu, et tont le monde; que de leur~osté ne s'obmect d~ en tonte sincérité, rolideur
etintégrité 'traicter et présenter ce que touts ceulx quLencoires ont retenuquelque
chose de Tancienne et deue :.amour de la patrie,peuvent sans aulcune difficultéjuger

. estre selon Dieu raisonnable et justé; et que', au contraire, les présentations sur:pré
sentationspl'óposées par charge deceulx auxquelz vous avez faict rapport sontnotoi

i'ement in'suffisantes, -obscures etenveloppées. Si vous requérons sérieusement 'que,
enrespect dela commune patrie'-veuillez procurer que a nostredicte présentation puist
estrerespondu pertinamment etcathégoricquement, par l'efusou acceptation d'icelle;
,etveuillez avoir. regard a la. grande fidélité que mondict. seigneur le prince, estatzet

, . villes 'a~ec ;leurs: associez'ont 'démonstréet· encóires, journelementdémonstrent au
, commencement deceste négociation etachevemeIit d'icelle, afin que cesp'ays-Bas et
inhabitants' d'iceulx puissent'pa'rvenir ,a-la désiréepaix. "o,
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Lettred~s.~ommissaire; duRoi. au'gr(tndc~mma~d~u~ de ,Castille•.
; .. ". ~ ". . '. . .-'.' .". . . ".' - . -. ;: ' .. -.' . ~ .. ",",.... .." . . , ). ~ .,'

,:'

• '~' I '

-Mollseigneur, les· députez du prillee d'Oranges; estatz et villesde HoHaude et
Zeelande, etc., nous ont, hiel' soir, ahuyet heures" exhibé leur responee. sur',nostre

, dernier escript du xxme ele ce mois, dont aVOl1S envoyé.a Vostre Excellence copie, et
luy envoyons quant etcestes celle de ladicte responce, par laquelle Hz tachetlt de nous
culper, comme si ne traictions avec eulx d~ bonne foy, parce qu'ilz disent quenoll
seullement noüs ne respólldons sur leurs demandes etoffrés, qu'ilz disent' estre rai..
sonnables, ains qu'ilsemble que vueillons tacitement rejecterce que leurpriuce el .
seigneur 'naturel par l'obligation réciprocque nullement lenr .vouldroit ny' pourroit
refuser, persistalls enúoires que noz offres dUXlIlle de mars et premier-d'avril en soy
sont honnes et. nécessaires, mais non souffisrintes' úy fructueuses; yoires du tout illu~ '
soires' pour ceulx qui (vueillans 'adhérer ala religion réforinée) seroientkco'nstrainctz
abaildonilerleur patrie, cequ'jlz disent l1e le~r estreencoires pour le pr'ésent conve
nablc:~;aiIssy que Sa l\'Iajestén'auroifraison d'enchasser hors du pays'si grande mulli':'
tude de.ses propres subjectz, on les supprimer par le fu et -glai\7e, ,acause de l'exercice
de leu'r religion, estans la pluspart povres gens, n'ayans rien pour venelre ny moyen de
vivre sans les commoditez ele leurdicte patrie; disans que, en lieu d'aeeepter leurs offres
et préseiltations dllpremier de jung, les abusións debelles parolles, affin el'obseurchir
lésdietes óff~es Caietes' (eomni'ilz diseilt) po~:r- notiffierlellr juste intention atout le
monde,et que iloz9ffres deeommuillquer avée Ie~ estatzét' prenelre leur' advis tou::
chant la politye ou placeartz; n'a rlcnsde coÍnmun avec leursdietes offres ;persistans á
tantavoircathégo-ricque responce sur leurs ,u'ésentations du premier' de jung,. par
expresse aeeeptation ou refuz, eorome Vostre Exeellenee yerra plus a.plajI} par le '
eontenu de leurdiet eseript. , ' -.', ,

El: pour ce que voyons qu'ilz s'arrestent- sur ladiete responee; eathégol'ieque de
remectre a la résolution des estatz le poinet ele l'exeI'Ciee de'leur religion,' et que'
craindons que, faisant ouverteinent la requise eathégorieque négaiive responee, ilz '
feront le~rprouffiet d'icelle entre le peuple~ ne sQav'ons que faire~ sinon' ele regarder
si pourons entretenir nostredie(,e communieation sur -le' poinct des asseuranees -men-
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'. (i)L~ba'ronde' Rassenghien écrivit. en pal'ticuHer, l~m8me jour, ~u grand c~~mandeur,. suroi'i~~~
s~llte qti~ M~l;dragoli ;~ovait f~ite a~l secréta'ire de Ía Torre': « Cornmé i1 ne c~nvient poúr 'le service de
»Ilostre :malstre -"-lui dit~i1 -:"'ql1e, pouÍ' 'cerá °ny átiltre cbose',erih'óÍls; en: dis'ptiré et rnalé¿t'én~lti

» :ave~qlleléSrde Molidragon,' ,ayanticy cbargepdncipalle, i1plairat liVost;re: Excellence· y. don:n;er .
» J'prdre ,que convrent .pour toute satisfaction : cal', encoires que le secrét:lire de JaJorre se rus! ung
»' pen eslargy ~n p~tollesl 'protestant que, ,si a son occasion .~a communicalion se' rompoit, q~teo ;Ia
;- cOl':lpe seróit'~i~nlú~, si ne comÍent-íI ti'aiclér les officiers du Roy si, anchieÍl~' et' estáDtsoert' chili'ke,
.~ d~ :iéIle' faclioD,:;-'et: nOl"S en POyoit advertyr,: saos 'l(Ser de teHe indiscrétiOÍ1;q:ui iOllrD'éaConi~ni'p~ ,
.'nément 'denoz':alltres'et de'nostre cbarge. »' .i;,o .• , . oC, '. ,'oo. 0.:- . ,';;,
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tionnées ennostl'edei'niere instrliction.;· et eependant; veuant a propos, pourons veoir
ce que' se·opoura fairesur la cessationd'armes; OH bien le simple dilay de' trois ou
quatre mois," en conformité de nostredicte instructioD; pour apres advertir Sa Majesté
d~ tout; etsi trpuvons que journeIlement ilz devicngnent plus difilcilles et obstinez· en
leurdicte religioll. Cequ'avons bien voulu représenter a Vostré Excellence par cestes,
comme aussy fei'ons pour I'advenir de toutes aultres occui'rences, ne fút· que Vosti'e
Exc.eIlence nons mande aultre chosesur leurdicte requise cathégoricque responc.c..

A tanl, ,mons:eignoeur,etc.- De Breda, le XXVle jour de jung HS7o.
J', ";J. 'o .:-. ,j.o ". ~ .,' ~. '" ~

;.Monseigneur, ,1e"xxIIIc "de ce mois, estans assamblez avec ces députez du prince
d'Oranges pour leur exhiher)lOstr~ l~esponce sur leur dernier escript, iceulx députez,
avant la vouloirorecevoir,se sont douluz du rude et inchil traictement que .les souldartz
:commis a le~r garde leur. faisoient,di,sans n'estre délibérez de recevoir n.ostredicte res
ponce,;.ne}út queaultre ordre par· no~sy fút mis; laCJuelle oa ceste condition a nous
délivrée"et ayant ce,esoté par nous remonstré au coulollnelMolldJ'agon, ponI'yremé
dier, semble qu'il a esté de peu d'~ffect,car hiel' soir;-,uous estans derechief assamblez
pour:~ecevoirJeur contre-responce, lesdicts d~putez se sont ~ultresfois 'bien .fo~t
plainctz;queon leur faisoiL plus estroicte garde quequant ilz .estoient á.neuf, ,p~
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